
Les processionnaires
du pin / du chêne

Insectes urticants
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ENVIRONNEMENTAUX

ZONE FORESTIERE

SOCIETAUX

SANITAIRES

Démangeaisons, œdèmes,
Irritation des voies respiratoires
… Choc anaphylactique 

Dégâts directs : défoliations
Dégâts indirects : baisse de 
photosynthèse / de croissance /
 sensibilité aux stress et maladies 

En cas de prolifération excessive …

- Perturbation des biocénoses 
attachées aux arbres infestés
- Soies urticantes : atteintes à la 
faune locale

Enjeux touristiques
Présence importante de chenilles
 fermeture de campings, de forêts 

touristiques, de sentiers de rando …
Risque de conflits
Entre le propriétaire d’une parcelle 
infestée et le voisinage
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Les  process i on na ires  :  d es  i mp act s  m ul t ip l es



- Chenilles urticantes à partir du 3ème stade larvaire.

- Poils (=soies) invisibles à l'œil nu, que les chenilles
propulsent comme moyen de défense.

- En se cassant, les soies libèrent une protéine urticante, la
thaumétopoéine, qui au contact de la peau ou des
muqueuses déclenche des réactions très vives, chez les
humains et les animaux.
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Les  process i on na ires  :  en je ux san i ta i res

Poils urticants localisés sur des sites 
spécifiques appelés « miroirs »
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Les  process i on na ires  :  en je ux san i ta i res



Incidence réelle probablement sous-estimée

2012  2019 

• 1274 cas d’exposition symptomatiques 
enregistrés par les centres antipoison.

• 118 cas en AuRA

• Saisonnalité des cas d’intoxication bien mise en évidence.
(corrélation avec les phases à risque du développement des chenilles).

• ¼ des cas symptomatiques : enfants de – de 5 ans.
• 51,5% des cas d’exposition : pas de contact direct avec les chenilles.
• Animaux domestiques les + concernés : 

à 99% les carnivores domestiques (chiens : 91% des cas)
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Les  process i on na ires  :  en je ux san i ta i res



Les  process ionnaires  :  d istr ibut ion rég ionale
Distribution régionale des observations

de processionnaires du pin (2015 – 2023)

Communes où des processionnaires du pin 
ont été observées

Intercommunalités ayant déclaré la présence 
de l’espèce sur leur territoire Sources : Biodiv’Aura Atlas - Enquête FREDON AuRA 2023

1072 communes
27 EPCI

177 communes
4 EPCI

Communes où des processionnaires du chêne 
ont été observées

Intercommunalités ayant déclaré la présence 
de l’espèce sur leur territoire

Distribution régionale des observations
de processionnaires du chêne (2015 – 2023)

6

Cartographies d’après données 
d’observation collectées.

Projection partielle de la réalité de 
terrain.



Processionnaire du pin 
Thaumetopoea pityocampa

Processionnaire du chêne 
Thaumetopoea processionea

Chenille de couleur foncée, nombreux poils brun orangé 
et miroirs dorsaux foncés, tête de couleur sombre.
Tâches rougeâtres sur le dessus et les flancs.

Longueur maximale de 50 mm

Chenille de couleur gris clair, une ligne dorsale noire, tête 
noire, poils plus longs que ceux de la chenille de la 
Processionnaire du pin.

Habitat : chênes à feuilles caduques 
Nid en forme de cocon, de couleur brune, accolé au tronc ou 
suspendu sous une branche
Longueur (dernier stade larvaire) : ~ 35 mm (max 50 mm)
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Processionnaires : description



Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept. Oct. Nov. Déc.

REFS : https://www.cevennes-parcnational.fr - https://www.chenilles13.fr/la-chenille-du-pin/son-cycle-de-vie/ - https://www.adalia.be/ - https://www.oakmothtreatment.co.uk/life-cycle.html

NYMPHOSE / DIAPAUSE
souterraine (max 3 ans)

NID DEV.ECLOSION
IMAGO / PONTE

IMAGO / PONTE
DIAPAUSEDIAPAUSE

ECLOSION PROCESSION

PROCESSION

NID

PIN

CHENE

Périodes de risque sanitaire maximal = PROCESSIONS

L e s  p r o c e s s i o n n a i r e s  :  c y c l e  d e  d é v e l o p p e m e n t

NYMPHOSE



Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Janv.Janv.

- Savoir où il y a des hôtes potentiels (Pin noir d’Autriche, Pin laricio, Pin parasol, pin maritime, pin sylvestre, pin d’Alep, Cèdre …)

- Cibler les zones à risque (cours d’école, parc, sentier de randonnée…)

Lutte curative Lutte 
préventive

Echenillage (enlèvement cocon)
Pose de pièges à collerette

Pose de gites à 
chauve-souris …

Dispositif de confusion 
sexuelle

Lutte curative

Echenillage (enlèvement cocon)
Pose de pièges à collerette 
Traitement biologique …

9

La  process ionnaire du P in  :  stratég ie de gest ion

Développement 
des chenilles

sept.-fév.

Procession
fév.- avril

Enfouissement / 
Chrysalide 

avril-juin

Papillon
Juillet-août

Ponte
Eclosion

Développement des 
chenilles
sept.-fév.

Les 5 
stades 

larvaires

L1
L2

L3

L4

L5

~4
0m

m

Lutte préventive
Lutte curative



Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Janv.Janv.

- Savoir où il y a des hôtes potentiels (chêne sessile, chêne pédonculé)

- Cibler les zones à risque (cours d’école, parc, sentier de randonnée …)

Hivernage des 
ooplaques

mi-sept. / fév.

Processions

Formation des nids

Vol –
Accouplement –

Ponte
mi-juill. / mi-sept.

Hivernage des ooplaques
mi-sept. / fév.

Eclosion
mars / mi-avril

Chrysalide
juin – juill..

Pose de nichoirs …Traitement biologique

Destruction mécanique des nids 
(aspiration, décrochage, brûlage, …)
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L a  p roce ss i on n ai re d u  C h ê ne :  st ratég i e d e  ge st i o n

Développement 
des chenilles

mars – juin

Lutte curative Lutte préventive



Méthodes de gestion des Chenilles processionnaires
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Toujours porter des équipements 
de protection
(gants, masques, vêtements longs)
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Méthodes préventives
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Méthodes curatives



Gestion des déchets (nids, sacs de capture …)

NOYER
DOUBLE 

EMBALLAGE 
+ JETER

(ordures ménagères)

BRÛLER

MÉTHODE A PRIVILEGIER :
SIMPLE ET SANS RISQUE

ECOBUAGE INTERDIT
SAUF DEROGATION

FUMEES IRRITANTES !

FORT RISQUE POUR 
LES EBOUEURS

AUCUNE VALORISATION

+ d’infos : www.chenille-risque.info

PLUSIEURS SEMAINES DANS UN 
CONTENANT TYPE SEAU, BIDON
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2016 : Loi 
Chapitre VIII du Code de la Santé Publique (CSP) : Lutte contre les espèces végétales et animales nuisibles 

à la santé humaine
Création liste d’espèces (Art. L.1338-1 du CSP)
Mesures pour prévenir l'apparition et lutter contre la prolifération (Art. D1338-2)

2022 : Décret national  
Lutte contre les chenilles processionnaires du chêne et du pin
Ajout à la liste des Espèces à Enjeux pour la Santé Humaine (EESH)
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Les  process i on na ires  :  contexte  règ le mentai re  

https://chenille-risque.info/

• Premiers arrêtés préfectoraux en 2022 
en région Grand-Est

• Extension en 2023 en Normandie
• Puis en 2024 en Bretagne Départements 

disposant d’arrêtés 
locaux traitant des 
processionnaires

(au 01/12/2024)



https://chenille-risque.info
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O ut i ls d e  com mu ni cat i on



https://chenille-risque.info
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O ut i ls d e  com mu ni cat i on

Dépliant d’information Affiches Plateforme de signalement



https://chenille-risque.info
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Ressources te chn i qu es

Guide de gestionPhotothèque Cartes de reconnaissance
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Les  esp aces p ub l ics  :  i nfor mer  l a  p op u lat i on

A placer à l’entrée des espaces infestés Ou affichage en mairie
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Les  esp aces p ub l ics  :  i nfor mer  l a  p op u lat i on


